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"LES TÉLÉPHONES"
" ASSOCIATION DES ABONNÉS "

« L'excès du mal, parfois, engendre le remède; et la crise téléphonique a, durant l'été dernier
amené la constitution d'un organisme nouveau et précieux ; /'ASSOCIATION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE,
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de l'Administration; ensuite parce qu'elle a de l'avenir et
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures ; les groupements de consommateurs. i"

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement de telle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etal ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le droit
d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à la
réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, L'ASSOCIATION

DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager,mais l'encouragerau contraire,
en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier an fonctionnement
de tons les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapport présenté au Parlement,
au nom de la Commission du Budget,
par M. MAIICEL SEMBAT, Député de la
Seine, Rapporteurdu Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones}.

BUT DE L'ASSOCIATION
L'Association des Abonnesau Téléphone a pour but l'amélioration des services téléphoniques, télé"

graphiques et postaux.
En ce qui concerne spécialement le téléphone, l'Association s'est donné comme principale mission

d'étudier de très près les causes du mal ainsi que les remèdes qu'il était possible d'y apporter.
En conséquence l'Association se propose d'obtenir notamment :
1° La suppression dans le contrat d'abonnement de toutes les clauses draconiennes qui constituent

au profit de l'Administration et aux dépens des Abonnés des privilèges intolérables;
2° Obligation pour l'Administration d'avoir pour ses clients les abonnés plus de déférence et de

répondre à leurs doléances;
3P Réduction du prix de l'abonnementpar la substitutionau tarif forfaitaire actuel du tarif forfaitaire

gradué pour mettre le téléphone à! la portée de tous;
4° Réorganisation du haut personnel suivant des principes absolumentcommerciaux et amélioration

des conditions de travail du petit personnelspécialement au point de vue hygiénique ;
5° Constitution d'un nouveau matériel en rapport avec l'accroissement du nombre des abonnés et

avec lej progrès considérables de l'industrie téléphonique à l'étranger.
Accessoirement l'Association se met à la disposition de ses membres pour leur fournir les renseigne-

ments dont jls auraientbesoin et pour transmettre et appuyerleurs réclamations,
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L'Affaire Belloehe

En Cassation — Un Triomphe
Les Considérants des Arrêts

M. Bérard est battu ! Après le procès de
M"0 Sylviac, celui de M. Belloehe a tourné à la
confusion de l'Administration, dont la Cour
suprême a condamné les prétentions insoute-
nables.

C'est un triomphe pour le bon droit et pour
le public ; c'estun triomphe aussi pour l'Asso-
ciation des Abonnés au téléphone qui avait
pris l'affaire Belloehe en main et avait assumé
tous les frais de la procédure.

De leur côté, les demoiselles du téléphone
sontégalement satisfaitesde l'arrêt de la Cour.
Jamais elles n'avaient aspiré à l'honneur...
périlleuxd'être considérées comme des fonc-
tionnaires chargées d'un service public. Car
elles recouvrent désormais la liberté d'action
qu'elles n'ont cessé de réclamer, et ne risquent
plus d'être inquiétées dans la formation de
leurs groupements syndicaux.

Seule, l'Administration est mécontente.
Mais qui s'en plaindra?

Nous avons annoncé l'issue du procès dans
la Dernière Heure de notre précèdentBulletin.
Aujourd'hui nous donnerons le texte des deux
arrêts de la Cour de Cassation rendus le
18 février par la Chambre criminelle.

Le premier concerne le pourvoi du Procu-
reur général :

La Cour,
Ouï M. le Conseiller Malepoyre en son rapport,

M. l'avocat général Cottignies en ses conclusions,
Mc Talamon, avocat en la Cour, en ses observations ;

Vu la requête du Procureur Général près la Cour
d'appel de Paris.

Sur le moyen pris de la violation, par défaut d'appli-
cation, de l'article 2s>4 du Code pénal :

Attendu que, par les expressions citoyen chargé d'un
ministère de sercice public^ il faut entendre tout agent
investi, dans une mesure quelconque, d'une portion de
l'autorité publique, mais qu'on ne saurait comprendre,
sous cette dénomination, toutes les personnes qui ne
participent pas à cette autorité bien qu'un intérêtpublic

s'attache à leurs services ; attendu que Belloehe a été
poursuivipour outrages envers la dame Meyselles,em-
ployée du service des téléphones et considérée comme
chargée d'un ministère de service public ; qu'il appert
de l'arrêt attaqué que le travail de cette employée. con-
siste spécialement à donner la communication aux
abonnés qui la demandent.

Attendu qu'un tel emploi n'implique attribution ou
délégation d'aucune partie de l'autorité publique; qu'on
ne saurait non plus attacher une telle conséquence au
serment professionnel qui aurait été prêté par la dame
Meyselles; que. par suite, l'arrêt attaqué, en décidant
que l'article 224 du Code pénal n'était pasapplicable en
l'espèce, n'a commis aucune violation de cet article.

Par ces motifs,
Rejette le pourvoi.

Le second est relatif à l'intervention de
l'Administration dés Postes et Télégraphes :

La Cour,
Ouï M. le Conseiller Malepeyre en son rapport,

M. l'avocat général Cottignies en ses conclusions,
Mc Talampn, avocat en la Cour, en ses observations ;

Sur l'intervention de l'Administration des Postes et
des Télégraphes :

Attendu qu'en admettant même que l'Administration
des Postes et des Télégraphes ait eu le droit d'inter-
venir en la cause, cette intervention se produisantpour
la première fois devant la Cour de Cassation n'est pas
recevable ;

Déclare en conséquence l'Administration des Postes
et des Télégraphes non recevable en son intervention ;
la condamne aux frais faits sur cette intervention.

L'Affaire Belloehe et la Presse

L'affaire Belloehe a eu un grand retentisse-
ment dans les journaux, non seulement de
Paris, mais encore de province et même de
l'étranger. Il n'est pas jusqu'aux journaux de
Berlin, tels que la National Zeitung, qui ne
commentent l'arrêt de la Cour de Cassation.
Tous se réjouissent de cette décision judi-
ciaire qui fixe désormais Tin point de droit
d'une importance capitale.

La Presse, qui a toujours co:nbattu vigou-
reusement les abus de notre régime télépho-
nique, a interviewé M. Belloehe à la veillé des
débats. Elle a recueilli les impressions de cette
« victime du téléphone » que l'Administration
a entraînée clans le maquis de la procédure.
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Elle raillait M. Bèrard de son acharnement.
.

inutile, et faisait prévoir l'inévitable dénoue-
ment.

— Libres ! Libres ! Enfin libres, s'écrie le
Gaulois. J'entends parler des abonnés au télé-
phone. Les voilà libérés du triste esclavagequi
les assujettissait. Ils redeviennentdes hommes
comme les autres.

Et notre confrère ajoute :

— Voilà une belle victoire pour l'Associa-
tion desAbonnésautéléphone, etj'imagine que
l'immeuble du 6 de la rue de Greffulhe a été
pavoisé et illuminé.

C'est « le triomphe du bon sens », déclare le
Rappel, qui fait ressortir « l'énormesomme de
temps, d'argent, de volonté, de ténacité, d'ef-
fort et de talent qu'il a fallu dépenser pour
obtenir ce résultat pourtant si simple à pre-
mière vue ».

Et il conclut malicieusement :

— Heureusement que la science du droit
n'est pas incompatible avec le jugement.

Môme note dans les Annales politiques et
littéraires, le Moniteurdes Expropriations, le
LibéraldeMontargis,l'Avenirdu Pas-de-Calais,
la Gazette du Libournais, l'Echo des Cévennes,
que nous citons dans un fraternel désordre, et
qui tous enregistrent avec satisfaction le
dénouement de ce grand procès téléphonique.

La note humoristique est donnée par l'Appel
au peuple de Saintes qui note la satisfaction
du mari d'une téléphoniste :

— Voyez-vous, Monsieur, nous dit-il, il n'y avait
jusqu'ici entre ma femme et moi aucune intimité.
Embrasserun fonctionnaire, prendre un fonctionnaire
sur ses genoux, rendre mère un fonctionnaire, ça avait
quelque chose de glaçant et de terrible. Maintenant, je
serai plus à l'aise. Et, en outre, me voici délivré d'un
péril redoutable.

— Lequel?

— Eh bien, celui que je courais, en cas d'infidélité de
ma part, d'être poursuivi par ma femme pour outrage
à un fonctionnaire public.

Nous prions instamment nos adhérents de
vouloir bien faire, dans leurs relations, une
active propagande en faveur de l'Association.
Nous tenons des Bulletins d'adhésion à leur
disposition.

L'Associationet les Abonnésde Province

Depuis quelque temps le mouvementde pro-
.testation contre le système téléphonique déplo-

rable dont nous sommes gratifiés s'est étendu à
la province et adonné lieu à la constitution,
dans certaines régions, d'associations locales
analogues à la nôtre.

C'est, d'abord, à Roubaix-Tourcoing que se
fonde une Associationdes Abonnésau Téléphone,
puis à Orléans. Demain, pareils groupements
seront organisés à Lyon, àLille, à Marseille,elc.

Au point de vue de l'intérêt général de la
mission qui nous a été confiée, nous ne pou-
vons que nous féliciter de voir notre exemple
suivi par d'autres groupements, mais nous
croyons cependant qu'il est de notre devoir
d'attirer l'attention de leurs organisateurs sur
certains dangers!

Prenons pour exemple ce qui vient de se
passer à Orléans, et reproduisons purement et
simplement la lettre que nous avons adressée,
à la date du 2 de ce mois, à M. Chenesseau, de
cette ville :

Paris, le 2 mars 1905.

Monsieur CIIENKSSIÎAU, Fondeur,
33, Faubourg Bourgogne, Orléans.

Dans le numéro du Patriote Orléanais du 25 fé-
vrier dernier, je viens de voir un compte rendu
succinct de la réunion des abonnes au Téléphone
de la ville, que vous avez présidée le 24 du même
mois.

La constitution à Orléans d'un groupement ana-
logue au nôtre ne peut qu'être Iras intéressante ; et
nous restons à votre entière disposition pour vous
seconder dans cette entreprise.

Et cependant, nous relevons dans les quelques
paroles prononcéespar vous un passage qu'il nous
paraît difficile d'accepter.

« Il est inutile », avez-vous dit, « de s'engouffrer
dans l'Association parisienne des Abonnés au Télé-
phone qui se souciera peu d'appuyer les réclama-
tions provinciales. Les desiderata de Paris et de
la province sont d'ailleurs quelque peu dissem-
blables. »

Cette affirmation nous paraît un peu lancée à la
légère et sans aucun souci de lavérité. Notre Asso-
ciation n'estpas la réunion, comme vous le dites,
des Abonnés de Paris, mais l'union de tous les
Abonnés au Téléphone du pays, lesquels souffrent
du même mal, et qui, au même litre, bénéficient de
nos/efforts incessants et de noire lut'e très ardue
et. ... très coûteuse !

Restant autonomeet purement locale, la réunion
des Abonnés de votre ville n'obtiendra que dés
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améliorations locales, et, par suite, croyez-le bien,
extrêmement hypothétiques ! Si le téléphone fonc-
tionne mal en France, ou plutôt s'il ne fonctionne
pas du tout, il ne faut en chercher les raisons qu'à
Paris, et à Paris seulement au centre même de
l'Administration, et nous n'avançons celle théorie
qu'après que nos études très minutieuses nous en
ont affirmé la réalité.

Méthodes surannées, matériel défectueux et de
vingt ans en retard sur les matériels étrangers,
incapacité et rivalité notoires de certains services,
oligarchie des grands chefs, manque absolu d'or-
ganisation tant commerciale que technique, etc.,
telles sont les causes du mal. Or, vous reconnaîtrez
que, réunit-ellemêmela totalitédes deuxcenttrente-
trois abonnés d'Orléans, votre association ne sau-
rait, imposer à l'Etat le remaniement complet de
tous ses services et l'abandon de ses errements.

Je crois vous avoir démontré l'inutilité même
d'une association autonome ; permettez-moimain-
tenant de vous expliquer pour quels motifs nous
estimons qu'elle peut être nuisible à la réussite
même de la mission que nous nous sommes im-
posée.

Nous sommes convaincus, et ceci est de toute
évidence,que l'Etat n'entrera dans la voie des amé-
liorations qu'autant qu'il y sera un peu contraint
par la voix publique, et toujours harcelé par les
enquêtes et les réclamations d'un très grand nombre
d'Abonnés.

Plus de cinq mille adhérents sont déjà venus se
grouper autour de nous ; et, parmi eux, tout ce qui
porte un nom dans le gros commerce, dans l'indus-
trie, dans les professions libérales, dans l'aristo-
cratie. Nous avons des moyens d'action très éten-
dus, des concours puissants dans la presse de tous
les partis, dans le Parlement, dans la Commission
même du budget des postes ; nous sommes assurés
de voir le succès couronner nos eirorls dans un
avenir de plus en plus rapproché, mais à la seule
condition de pouvoir parler haut et ferme au nom
de tous les Abonnés du pays.

C'est pourquoi nous vous engageons vivement,
dans l'intérêt même des Abonnés d'Orléans, à étu-
tier très sérieusement la question d'affilier votre
groupe à l'Associationdes Abonnés au Téléphone.

Et je saisis cette occasion pour vous assurer que
vous avez été très mal renseigné si vous croyez
que nous nous soucierons peu d'appuyer votre ac-
tion et vos revendications. C'est tout le contraire
qui se passé et, à Nantes, Bordeaux, Roubaix, Mar-
seille, etc.. les filiales qui ont été fondées par des
délégués de notre Association ont obtenu, grâce à
nous, et en très peu de temps, des améliorations
qu'ils ne cessaient de solliciter en vain depuis fort
longtemps.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de mes
sentiments les plus distingues.

Le Président,
M. DE MONTEMELLO.

Il serait facile de développer, à l'infini, les
exemples venant à l'appui de cette théorie.

Supposons, en effet, que les Abonnés d'Or-
léans se plaignent de la lenteur des communi-
cations. L'Association locale, s'appuyant sur
les Chambres de commerce, pourra fort bien
obtenir que le personnel soit augmenté d'une
ou deux téléphonistes supplémentaires,mais le
service en sera-t-il amélioré? Non !

Obtiendra-t-elleaussi, par sa seule influence,
le remaniementcomplet du matériel, l'abroga-
tion des règlements ineptes, qui régissent le
service téléphoniqueet que l'on croirait forgés
uniquement dans le but d'écarter les abonne-
ments?

L'Association locale devra se contenter, pour
réunir la majorité des Abonnés de la légion,
d'une cotisation extrêmement réduite, deux
francs par an, par exemple. Sera-ce donc avec
ce fonds de caisse d'une dérisoire insuffisance
qu'elle soutiendra, comme nous l'avons l'ait
pour M. Belloehe, un procès de principe devant
toutes les juridictions, jusques et y compris la
Cour de cassation? C'est matériellement im-
possible !

Alors, quels avantages directs et sérieux reti-
reront de ce groupement, les Abonnés de la
région?

Ils auront un siège social où, à des datesdont
la fréquence n'empêcherapas la périodicité, ils
pourront se réunir, et, vigoureusement, mais
aussi, stérilement, ils pourront, en choeur,
conspuer le service téléphonique et le vouer à
l'exécration universelle!

Et puis, après ?
Il est certain que c'est déià quelquechose,

mais nous croyons que ce sera insuffisant.
Tandis que leur affiliation, en bloc, à notre

Association les mettra immédiatement à même
de faire parvenir, d'une façon autorisée et cer-
taine, leurs doléances en haut lieu.

Elle leur permettra de disposer d'un appui
sûr, qui ne leur fera jamais défaut.

Elle aura enfin cet avantage immense d'aug-
menter notre puissance, de donner à notre
interventionun poids plus considérable encore
et dont tous les Abonnés de Paris et de province
seront appelésà profiter.

Associations locales... Oui, tant que l'on
voudra. — Complètement autonomes... Non.
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Le Téléphone au Parlement

Trois projets de réformes—Interviewde M. Failliot.
— L'intervention de Aï. Jules Roche. — Une
proposition de Al. Decker-David.

La discussion du budget à la Chambre a
révélé, une fois de plus, l'état déplorable dans
lequel se trouve notre organisationtéléphoni-
que. La presque unanimité du Parlement, sans
distinction de parti, depuis M. Engerand, jus-
qu'à M. Marcel Sembat, a reconnula nécessité
et l'urgence d'une réforme générale.

Comment faut-il procéder pour atteindre ce
but? L'administration déclare qu'elle n'a pas
d'argentetde son côtéleMinistredes Finances,
gardien sévère de l'équilibre budgétaire,
verrait d'un mauvais oeil une demande de
crédits extraordinaires.

Pour sortir de cet impasse, M. Failliot,
député de Paris, a trouvé un moyeningénieux,
qui consiste à émettre pour 25 millions de
francs de bons à court terme. Cette somme
serait spécialementaffectéeà l'améliorationdu
matériel et des services téléphoniques. Les
bons seraient remboursables en cinq années,
par annuités prélevées sur les bénéfices de
l'exploitation. De cette façon, le budget ne
serait nullementgrevé.

M. Failliot, que nous avons interviewé,nous
rappelle que la proposition de loi qu'il a dépo-
sée dans ce sens, a été renvoyée à la Commis-
sion du budget, avec le bénéfice de l'urgence.
Il espère que la discussionpourra venir devant
la Chambre avant la fin du mois.

« — N'oubliez pas, nous dit-il, que les télé-
phones, malgré leur organisation déplorable,
rapportent à l'Etat un bénéfice d'environ dix-
sept millions par an. Est-il juste que ce béné-
fice soitaffectè à doter d'autresservices du bud-
get, tandis que la routine invétérée préside à
notre système téléphonique?

« L'Étatdoitprocédercommeferaitun indus-
triel. Or, je vous le demande, quel est l'indus-
triel, qui, en présence d'un bénéfice annuel de
dix-sept millions, hésiteraità faire des sacrifi-
ces pour améliorerson exploitation et augmen-
ter son chiffre d'affaires ?

« D'ailleurs, voici mon exposé des motifs,

dans lequel je fais ressortir nettement le vice
de tous les monopoles d'Etat. »

De cet intéressant document, dans lequel
M. Failliot a dit de dures vérités à l'adminis-
tration, nous extrayons le passage suivant :

Le service des téléphones, tout monopole d'Etat qu'il
puisse être, est une exploitation industrielle,et il n'y a
pas d'exploitation industrielle possible si elle West pas
maîtresse de ses fonds libres pour les appliquer au per-
fectionnement de son outillage, à son remplacement
partiel ou même intégrals'il est nécessaire, de manière
à profiter de toutes les méthodes nouvelles de fabrica-
tion, de tous les procédés simplificateurs qui économi-
sent le temps, dépensent moins de forces et diminuent,
avec les chances d'insuccès, les prix de revient ; il n'y
a pas d'exploitation industrielle possible sans direction
compétente, sans techniciens professionnels, sans per-
sonnel suffisant.

C'est ce dont s'assurent les exploitations téléphoni-
ques d'Amérique et chacune alors munie de ces con-
cours d'argent et d'activités, vise à l'aire mieux,
plus vite et à meilleur marché que les autres, le seul
problème à résoudre,le seul programme à remplirpour
garantir la production des bénéfices, le seul but à
atteindre.

Au lieu de ces forces actives, nos monopolesd'Etat,
en général, et celui des téléphones en particulier, ne
disposent que de forces passives : un capital mort qui
ne rapporte rien : une direction trop souvent politique,
intelligente toujours, mais d'incompétencevariée ; d'un
matériel d'exploitation immuablecomme une tradition ;
et d'un personnel impersonnel, irresponsable, sans ini-
tiative,

•— le contraire serait un scandale — et sans
intérêt, sinon il serait suspecté.

Espérons que la Chambre adopterale remar-
quable projet de M. Failliot.

Un autre moyen de remédier à la situation
actuelle a été proposé par M. JulesRoche, dont
la compétence financière est bien connue.
Frappé par le même illogisme qui a ému
M. Failliot, M. Jules Roche a proposé de don-
ner au budget des postes, télégraphes et télé-
phones une sorte d'autonomie. Ce budget se
suffirait à lui-même : il pourrait dans une
proportiondonnée, employerses propres excé-
dents à la reconstitution et à l'amélioration
des services.

Une telle solutionserait profondémentéqui-
table. Est-ce une raison suffisante pour qu'elle
soit adoptée pas la Chambre? Cette mesure
creuserait dans le budgetun trouqu'il s'agirait
dé boucher.Mais c'est là l'affaire des financiers
et non des abonnés au téléphones, qui ont le
droit d'exiger un meilleur fonctionnementdes
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services en échange de la forte somme qu'ils
doivent verser à l'administration.

Les tarifs actuels soulèvent, en effet, des
réclamations justifiées. Se plaçant sur ce ter-
rain, M. Decker-David,député du Gers,ancien
rapporteur du budget des postes, réclame non
pas le système de la conversation taxée, qui
soulève, dans l'état actuel des choses, d'assez
grosses difficultés, mais un système mixte,
dont il a exposé l'économie dans une intéres-
sante interview qu'il a eue avec un rédacteur
de la Presse :

Le téléphone, dit-il à notre confrère, se trouve être
dans notre capitale un article de luxe et non un ins-
trument de travail, ce qu'il devrait être. Dans une
ville de plus de deux millions six cent mille habitants,
il n'y a que quarante mille abonnés principaux, alors
que la masse de la clientèle possible devrait s'élever
par la démocratisation du téléphone à cinq centmille
abonnés. Pour cela nous avons deux problèmes dis
tincts à résoudre : la modification du régime actuel et
la modification du matériel.

Actuellement, en province, les employés inscrivent
les communications demandées et établissent chaque
mois le compte de'l'abonné. Ce surcroît de travail serait,
naturellementimpossible à Paris puisque les téléphoni-
stesdesbureaux centraux ont cent-vingt abonnés à des-
servir et que, de deux heures à sept heures du soir,
elles établissent souvent jusqu'à 170 communications
par heure.

A Londres, en Allemagne et en Amérique, on a établi
un compteur automatique. La grosse difficulté inhé-
rente à cet appareil réside en ce que son fonctionne-
ment est intimementlié à l'envoi du signal de fin de
conversation, très difficile à obtenir des abonnés.

Je préfère donc de beaucoup pour Paris le systèmede
la déclaration préalable ou abonnement forfaitaire
gradué. Ce système consiste dans une première mise
de fonds initialeet obligatoire de 150 francs. Elle cor-
respond à l'amortissement de l'appareil et aux frais
généraux ; elle procède du même ordre d'idées que les
0,75 du taximètre. Puis vous créez une série de catégo-
ries de cinquante en cinquante francs donnant droit
chacune à un nombre moyen de conversations quoti-
diennes, facilement justifiable.

L'idée est ingénieuse ; nous la soumettons à
nos lecteurs.

Nous rappelonsà nos Lecteursque depuis le Ie'' Mars,
le Siège Social a été transféré de la rue Greffulhe au
N° 47 de la rue des Matlmrins (VIII0).

^p 5p ^ ^ cp

Liberté de Gommunieation

Il manquait au Téléphone la consécration
du plus parisien des journaux de Paris, du
plus spirituel des journaux d'esprit.

Rendons grâce à " La Vie Parisienne " et.
sans hésitation, pillons ses colonnes pour la
plus grande joie de nos lecteurs.

El que ces derniers ne se plaignent pas! Un
article de QUIEN SABE, illustré par MÉTIVET!...

Le ridicule, en France, tue mieux que l'arme
la plus « curarisée » des Peaux-Rouges ; et
nous sommes convaincus que l'Administra-
tion, si forte qu'elle soit, né résisterait pas à
dix articles de ce genre.

LA RÉDACTION.

A dix heures du matin. Dring, dring, dring, dring!

— J'écoute !

— Allô, mademoiselle, le 811-27.

— On donne des numéros d'ordre, pour cette
communication,depuis ce matin : vous avez le 943.

— [D'un air fin.) Alors, à tout à l'heure, made-
moiselle.

Et l'abonné raccroche ses rcccptcurr.
Il est déçu, il ne peut communiquer avec )c correspondant

demandé, mais il est tranquille, on ne le l'appellera pas.
11 n'y a pas d'exemple, en effet, d'un abonné qu'on ail rappelé :

il ne faut pas gàlcr le métier.

A six heures du soir. Dring, dring, dring,, dring!

— Allô, mademoiselle?
{Obligeante.) Vous aviez demandé, ce matin, le

811-27 ; le voici! {Stupéfaction profonde de Vabonné.
Il reprend ses sens.)

— Allo, M. Belloehe ?

Une voix épuisée. — Parfaitement, c'est moi !

—
Monsieur, je tenais, comme beaucoup d'autres

sansdoute, à vous adressermes sincères félicitations.

— Monsieur, il y a douze heures que cela dure ;
je n'en suis pas moins très sensible, croyez-le bien...,
je n'ai pu ni déjeuner, ni dîner, mais je suis très
fier... {La série continue.)

Dans le bureau téléphoiiiqce :

LA DEMOISELLE BLONDE. — Dites-donc, il n'a pu
ni déjeuner, ni dîner !
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S0UVEN1US ET REGRETS

LA DEMOISEL-

LE BRUNE. — Ce
que c'est bien
fait!

LA DEMOISEL-

LE ROUSSE.— Ça
lui apprendra à
nous enlever no-
tre prestige.

UNE STAGIAIRE, à la surveillante. — Madame,
qu'est ce que c'est que cela, la Cour de Cassation ?

LA SURVEILLANTE, avec autorité. — Mon enfant,
c'est ce qui se fait de mieux comme magistrature.

LA STAGIAIRE.— Alors, ils sont honnêtes,ceux-là?

LA DEMOISELLE BLONDE. — Mon journal dit,
habituellement,que ce sont tous des vendus, sans
exception, que les magistrats.

LA DEMOISELLEBRUNE. — Le mien aussi.
LA DEMOISELLE ROUSSE. — Et aussi le mien.
N. 11. — Ces demoiselles lisent des journaux différents.

Intérieur modeste. Ménage de petits employés. Midi. Le déjeuner
est sur la table. L'homme cl la femme se contemplent avec
tristesse. Coup de sonnette.

LA FEMME. — C'est elle!
LE MARI. — Il faut se faire une raison.
ZÉLIE, 24 ans, gracieuse, mais le visage désolé. —

Mon pauvre papa, ma pauvre maman! {Elle san-
glote )

LES PARENTS, ils la serrent dans leurs bras. —
Mon enfant ! {Scène muette.)

LE PÈRE. — Ainsi, ils t'ont déshonorée?

Redoublement de larmes. La scène avait été moins pénible lorsque,
ecux ans avant, Zélie avait confessé qu'elle n'était plus... une
demoiselle.

ZÉLIE. — C'est fini ! Je ne suis plus fonctionnaire !

LA MÈRE. — Que vas-tu devenir? Plus fonction-
naire ! C'était l'ambition de toute ma vie. Ces gens
sont sans pitié.

ZÉLIE. — C'est pas possible! ILS NE SAVENT

PAS ! !

LE PÈRE. — Nous savons, nous. Certes, nous
n'avons point eu une existence dorée. Ça n'a
pas toujours été tout seul, maisdu moinsjen'ai
jamais cessé d'être fonctionnaire, moi! Cette
idée nous avait soutenus jusqu'ici.

LA MÈRE (elle lui tend la main avec fierté).

— Mon homme !

Momentde silence.

LE PÈRE. — Le service est bouleversé ?

ZÉLIE. — Pas trop !

LA MÈRE. — Tout n'est point sens dessus des-

sous ?

ZÉLIE.— Ma foi non ! même, ce matin, le public

a mis une certaine complaisance.
LE PÈRE, sombre. — Il dissimule !

ZÉLIE, retrouvant un sourire. — Et un abonné,un
ligolo, m'a dit : « Mademoiselle, puisque vous
n'êtes plus fonctionnaire et qu'on ne court pas le
risque d'être accusé de vous avoir corrompue, je
vais vous envoyer un petit cadeau. »

LA MÈRE {avec énergie). — Il n'y a donc pas que
des mufles ! {On déjeune'.)

Clic?, un abonné. Chambré à coucher somptueuse. La femme de
chambre vient de tirer les rideaux. Elle a posé sur la table de
nuit un plateau d'argent avec deux tasses de chocolat et des
« allumettes », puis a passé ii Monsieur ses journaux. Madame
se réveille doucement. Monsieur lit.' Tout à coup, il se dresse
sur son séant.

MONSIEUR,joyeux. — Sapristi, ça y est !

MADAME, interloquée. — Qu'est-ce qu'il y a,
qu'est-ce qui y est ?

ORGUEIL DE FONCTIONNAIRE

MONSIEUR
, — Eh bien, ça y est ! la Cour de

Cassation a rejeté le pourvoi.
MADAME. — Quel pourvoi ?



8 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

MONSIEUR. —Le pourvoi de l'Etat ! Tu saisbien,
M. Belloehe! L'affaire du téléphone. C'est défi-
nitif ! Les demoisellesdu téléphone ne sont pas des
fonctionnaires. C'est jugé, dé-fi-ni-ti-ve-ment jugé !

APRÈS DEUX HEURES 1)'ATTENTE

MADAME. — Eh bien, quoi? On va diminuer le
prix de l'abonnement ?

MONSIEUR
. — Oh ! non !

MADAME
. — On va doubler les lignes ?

MONSIEUR
. — Je ne dis pas cela !

MADAME; — Les communications seront plus
faciles ?

MONSIEUR. — Probablement que non.
MADAME, sceptique. — Alors ? ?

MONSIEUR. — C'est égal. C'est un grand progrès.
Savoir que ces petites péronnelles sont, dorénavant,
des gens comme tout le monde, qu'elles ne béné-
ficieront plus de cette auréole de fonctionnaires, ça
fait du bien. Et puis, tout de même on ne se
gênera plus pour leur dire... ce qu'on voudra,
quand on en aura envie.

MADAME, profonde. — Tu u'en auras plus envie
maintenant que ce ne sont plus des fonctionnaires
et que ça sera permis.

MONSIEUR. — Tu crois ?

MADAME. — J'en suis sûre : pour vous, il n'y a
que le fruit défendu.

Monsieur, décidément optimiste, et de bonne humeur, ce malin,
s'empresse de lui prouver le contraire. Le chocolat refroidit.

** *
Avenue de l'Opéra, chez un célibataire.

— Allo, mademoiselle !

— J'écoute.
— Mademoiselle, je vous adresse mes bien

sincères compliments, je viens d'apprendre que
vous étiez libre, libre !

— Voix surprise. — Que signifie ?

— Mais certainement,mademoiselle ! Hier encore,
vous étiez fonctionnaire. Pouah ! C'est vilain, un
fonctionnaire, ça a des manches de lustrine, un air
revêche, une allure masculine ?

— La voix amerc. —Monsieur se moque?

— Mais non, mademoiselle ! je suis sincère, je
vous suppose aimable, avenante, la taille fine, les
manches bouffantes...

— Allons, allons !

— Pensez-donc, une fonctionnaire! ça n'est pas
indépendant ; c'est solennel, mais c'est attaché.
Vous n'êtes plus fonctionnaire, mademoiselle, vous
êtes libre, libre !

— La vois s'adoucissant peu à peu. — Après
tout !...

— Dites donc, mademoiselle ?

— Allo ?

— Mais j'y pense, puisque vous êtes libre.

— Eh bien ?

— Moi aussi, je suis libre. Et si vous vouliez
vous réattacher ?

— Monsieur !

— Voyons, mademoiselle, ne vous fâchez pas.

TENTATIVE DE CORRUPTION D UN FONCTIONNAIRE

C'est dans votre intérêt : je vous propose d affirmer
votre liberté.

— La liberté de communication ?
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— Savez vous, mademoiselle, que vous avez de
l'esprit !

— Oui, monsieur. Ça m'est venu depuis hier.
Je suis affranchie. Excusez-moi donc, si je vous
coupe.

El:, de fait, la communicationes! interrompue.

Au bureau des renseignements :

Un monsieur d'un certain âge, parisien d'allure, houlevardier
mémo, et la dame préposéeaux renseignemcnls.

LE MONSIEUR.—Madame, je viens pour mon ins-
tallation téléphonique.
Je l'avaisfait supprimer il

y a plusieurs mois,...
c'était à l'époque fâcheu-
se...

LA DAME. — ?...
LE MONSIEUR, conti-

nuantavec ménagement.

— Au moment où, à la
suite d'un malentendu
entre l'administrationet
les abonnés (avec un son-
rire), il devenait dange-
reux d'être devos clients.

LA DAME, charmante.

—Vraiment, monsieur ?

LE MONSIEUR. — En-
fin, j'entends qu'un tem-
pérament nerveux com-
me le mien...

LA DAME, s'inclinant.

— Mes compliments,
monsieur !

LE MONSIEUR. — Merci !. .. ne pouvait, sans
courir le risque d'une condamnation à des peines
variables d'emprisonnement, tenter d'obtenir des
communications difficiles.

LA DAME, de plus en plus charmante. — N'exa-
gérez-vous pas, monsieur ?

LE MONSIEUR.— A peine. Mais les temps sont
changés, je le reconnais, et je m'en félicite, en vous
félicitant.

LA DAME. — Tout l'honneur est pour moi.
LE MONSIEUR.— Pour moi aussi. Je viens donc

vous demander de rétablir mon fil, maintenant que,
les difficultés étant aplanies, il ne saurait plus y
avoir entre vous et nous qu'une... comment
dirais-je?

LA DAME. — Une entente cordiale ?

Le MONSIEUR.— Précisément.
LA DAME. — C'est facile.
LE MONSIEUR,satisfait.— Ainsi, dès demain...
LA DAME. — Oh ! non, monsieur, dans une quin-

zaine.
LE MONSIEUR. — Comment ?

LA DAME. — Vous êtes tant à avoir eu la même
idée.

LE MONSIEUR,moins satisfait.— Enfin soit. Dans
une quinzaine. En attendant, madame, je vais ver-
ser le prix de mon abonnement, et, puisqu'aussi
bien il n'y a plus maintenantaucune difficulté entre
l'administration et nous, je vous demanderai la

permission de payer
mon année d'un coup et
à l'avance.

LADAME.— Oh! mon.
sieur, c'est impossible.

LE MONSIEUR,de moins

en moins satisfait. —
Comment impossible ?

Vais-je être obligé, com-
me par le passé, de qua-
tre fois payer mon abon-
nement au lieu de tout
verser d'un coup.

LA DAME. — Rien
n'est changé sous ce rap-
port.

LE MONSIEUR, amer.
— Alors, je vois que ce
n'est pas encore l'âge
d'or!

LA DAME. — C'est
toujours celui de l'ar-
gent. L'administration

tient à ses quatre timbres-quittance. (Avec un
indéfinissable sourire de revanche?) Nous ne som-
mes plus fonctionnaires,mais nous sommes toujours
bureaucrates !

L'histoire écrite nu 22° siècle.

En ce temps-là, un grand événementvint modi-
fier les us et coutumes de la bonne ville de Paris et
des; Parisiens. Le téléphone n'était pas alors comme
aujourd'hui, à la disposition du public, sous
toutes les portes cochères et dans tous les appar-
tements! On n'avait pas encore inventé le système
ingénieux grâce auquel chaque communiquant
obtient lui-même, par un simple déclanchement,

LES PARQUES DE PARIS. — MADEMOISELLE, NE COUPONS PAS
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sa communication, et d'innombrables préposées
étaient chargées d'établir les relations de fil à fil
entre abonnés. Ces préposées faisaient partie

EST-CE TOI GUTEMHERCS'

d'une classe nombreuse de la population, généri-
quement dénommée « fonctionnaire », à laquelle
tout était permis : l'arbitraire et l'insolence, et qui
jouissait d'une immunité absolue. Les seules pré-
cautions prises contre cette catégorie de citoyens
consistaient en des grillages de fer qu'assez géné-
ralement on élevait entre eux et le public dans

le seul but de les rendre moins
dangereux et de mettre leurs
interlocuteurs à l'abri de leurs
morsures. C'était la muselière :
le revers de la médaille.

Cette oligarchie avait fini par
exaspérer la fureur publique, et,
certain jour, le 37 février 1905,
elle cessa, à la suite d'une inter-
vention de la Cour de Cassa-
tion, la plus haute magistrature
d'alors.

Cette révolution eut lieu sans
qu'aucun sang fut versé ; aussi
est-ce assez improprementqu'elle
fut appelée le 89 téléphonique.
Elle donna même lieu à une
réconciliation générale, quelque
chose comme le baiser Lamou-
rette. Ce fut la libération de
l'abonné, la libération de la de-
moiselle du téléphone,et le len-

> emain, pour teter cette grandejournée, 11 y eut,

I.'ENFANT D'UN

A :ONNF. ET D'UNE
DÉ"OISIiLLE DU

TÉLÉPHONE

sur tous les fils de tous les réseaux, un em-
brasement général, à la suite duquel naquit une
race spéciale, produit de ces deux éléments qu'on
croyait impropres à se reproduireensemble : le fonc-
tionnaireet le public. On en trouve encorequelques
rares spécimens restés purs.

QuiEN SABE ?

E^erçple d'IpetiFÎe adrpii)istrative

11 Mars 1905

Monsieurle Sous-Secrétaired'Etat,
aux Postes, Télégraphes et Téléphones,

103, rue de Grenelle.

Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat,
Nous avons eu l'avantage de vous écrire, il y a

une dizaine de jours, en vouspriant de nous envoyer
les ouvriers nécessaires pour faire transporter
notre appareil de l'appartementque nous quittons,
à l'appartement que nous allons occuper dans la
même maison et au même étage.

Nous sommes restésplusieurs jourssans entendre
parler de rien, puis avant-hier est arrivé un ou-
vrier qui, après avoir examiné le travail, nous a
déclaré que cela ne le regardait pas, étant chargé
de déplacer les appareils d'une pièce à une autre et
que c'était une autre équipe qui devait faire ce tra-
vail, puisqu'il fallait changer environ 2 mètres de
fil extérieur.

Depuis, nous n'avons vu personne, ni entendu
parler de rien.

Nous savons que dans notre malheureuseadmi-
nistration française tout doit se faire administrati-
vement, mais nous ne croyionspas qu'après avoir
spécifié quel était le genre de travail à faire, on
nous enverrait un ouvrier qui nous déclarerait que
cela ne le regardaitpas.

En attendant, comme nous avons quitté notre
appartement et qu'il y a les ouvriers où se trouve
notre appareil, il est probable qu'il va être dété-
rioré ou abîmé et en tous cas nous ne pouvons pas
nous en servir.

Cela prouve un si grand désordre dans les bu-
reaux que nous signalons le fait à l'Association des
Téléphones.

Nous espérons que vous ferez le nécessaire pour
réparer les ennuis que cela nous cause et vous
prions d'agréer, Monsieur le Sous-Secrétaired'Etat,
l'assurance de notre considérationdistinguée.

G. DEVAUX ET Cie,
S9, Rue d'Haulcvillc, Paris.
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Un Exemple à suivre

Dès le début de notre organisation, dès que
nous fûmes en mesure d'apprécier exactement
l'étendue de notre tâche et les éléments de suc-
cès que nous possédions, nous ne nous dissi-
mulâmes, à aucun instant, que les Chambres

.Syndicalesde toutes les industries nous seraient
d'un grand secours.

Par leur nombre, par leur indiscutable cohé-
sion, par leur puissance, elles devaient donner
à notre Associationune aide inappréciable.

C'est assez dire que nous comptons nous
adresser à toutes les unions syndicales pour
leur demander, en s'alïiliantànotre groupement,
de jeter dans la balance le nombre et la noto-
riété de leurs adhérents.

Nous sommes persuadés que notreappel sera
entendu, et que nous trouverons, parmi les
syndicats, des concours précieux — et c'est
pourquoi nous nous félicitons doublement de
linitiative montrée par la Chambre syndicale
du Commercede papiers en gros.

En effet, dans le journal La Papeterie, organe
officiel de cette Chambre, du 25 janvier, nous
trouvons la note ci-dessous :

A propos de la question des téléphones, dont le
fonctionnement déplorabledonne lien à des plaintes
fréquentes et malheureusement trop justifiées,
MM. Failliot et Tixier entretiennent le Conseil de
l'Association des abonnés au Téléphone, fondée
depuis un an à peine par l'heureuse initiative de
M. de Montebello, et dont le but est d'obliger l'Ad-
ministration à apporter toutes les améliorations
nécessaires, tant dans le personnel que dans le
matériel, afin que nous cessions d'être, en France,
dans un état scandaleux d'infériorité comparative-
ment à ce qui se passe à l'étranger.

M. Failliot est actuellementen rapport avec cette
utile Association, et se fera au besoin son porte-
parole à la Chambre pour appuyerses très légitimes
revendications.Mais il est nécessaire que le plus
grand nombre possible d'abonnés au téléphone
vienne grossir le nombre des adhérents à la nou-
velle Association, afin de lui donnerla force morale
du nombre, et la force matérielle que lui apportera
la cotisation fixée au chiffre réellementtrès minime
de cinq francs par an.

Le Conseil engagedonc tous nos confrèresà l'aire
partie de l'Association des Abonnés au téléphone,
et à faire en outre, chacun dans son entourage, une
active propagandepour que le nombre des adhé-
rents qui atteint déjà et dépasse même le chiffre de
5,500, comprenne bientôt la presque totalité des
abonnés au téléphone qui, pour Paris, est actuelle-

ment d'environ 40,000. Ce jour-là il n'est pas dou-
teux qu'un tel mouvement n'amène les améliora-
tions que tous désirent, et peut-être aussi, bien que
ce ne soit li que le côté accessoirede la question,
un tarif plus réduit et surtout plus rationnel des
abonnements.

Le Secrétaire honoraire,
G. TIXIEU.

Nous avons eu l'occasion de remercier très
vivement M. Tixier de son appui et nous som-
mes heureux de lui transmettre ici, en outre,
l'expression de notre vive reconnaissance pour
la propagande qu'il ne cesse de nous faire en
sa qualitéde membre de l'Associationà Neuilly.

M. Tixier ne s'est pas contenté, à l'exemple
de tant d'autres, de paroles ; il a passé immé-
diatement à l'exécution et nous à déjà apporté
les adhésions de nombreux membres de la
Chambre de Commercedes papiers en gros.

Quant à M. Failliot, il n'a pas hésité à se sou-
venir de sa double qualité d'adhérent à l'Asso-
ciationel de député de la Seine et nous revenons,
à une autre partie du journal, sur sa proposi-
tion de loi.

Que l'exemplede cette Chambre de Commerce
soit suivi par beaucoup d'autres. Déjà, le Syn-
dicat général de l'Alimentation, présidé par
M. Vinay, vientd'adhérer, à notre groupement,
el nous reproduisons ci-dessous les deux lettres
ayant trait à cette adhésion.

Paris, te 22février 1905.

Monsieur de Montebello,Président de
l'Association des Abonnés au Téléphone,

6, rue de Greffulhe,Paris.
Monsieur le Président,

Conformément à la promesse que je vousfaisais
par ma lettre du 11 courant, la Chambre syndicale
de l'Epicerie française, dans sa séance du 14 de ce
mois, a décidé d'apporter son adhésion collectiveà
l'Association des Abonnés au Téléphone.

Nous formons le voeu bien sincère que, par des
efforts soutenus, vous arriviez, dans un laps de
temps plus ou moins lointain,à nous rendre l'usage
du téléphone possible. Pour beaucoup d'entre nous,
ce service public, qui devrait être un avantage pour
tout le monde, est considéré presque comme une
torture.

Veuillezagréer,Monsieurle Président, l'assurance
de mes sentiments les meilleurs et les plus dévoués.

Le Président du Syndicat,
PlElÛUÏ VlNAY,

Paris, le 16 février 1905.

Monsieur le Président,
J'ai le plaisir devous informerque notre Chambre
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Syndicale a décidé, dans sa séance du mardi
14 courant, de vous adresser son adhésion à l'As-
sociationdes Abonnés au Téléphone.

Nous ferons tous nos efforts pour amener de
nouveaux adhérents"a votre Société, dont l'utilitéest
incontestable, en présence du sans-gêne vraiment
extraordinairede /'Administration.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de mes meilleurs sentiments.

Pour le Président:
Le Secrétaire général,

L. MAZAND.

Et, à ce sujet, une légère, très légère obser-
vation. L'Administration,à plusieurs reprises,
n'a pas craint de considérer l'Association
comme une réunion de grincheux ; elle n'a pas
hésité non plus à déclarer, du haut de la tribune
de la Chambre, que le service téléphonique
fonctionnait, en France, aussi bien, sinon
mieuxqu'à l'étranger.

Grincheux... Soit ! ! Au moins nous le serons
en bonne compagnie et les passages soulignés
par nous dans les deux lettres reproduites ci-
dessus, prouveront à YAd-mi-nis-lra-tion, que
les « jamais contents » peuvent se troiiA'er
même en dehors de l'Association et que cette
dernière n'a pas encore réuni, sous son pro-
gramme de revendications, tous ceux qui se
plaignent du service téléphonique.

L'Association doit rassemblerau moins38.895
abonnés sur les 40.000 participants au réseau
de Paris.

Les 1.105 autres sont des « Cerclés » et des
« gratuits».

lia JUartype d(i ¥étépt)oi)e

SAYNÈTE
De MM. de FÉRAUDY et Jean KOLB

M. DE FÉRAUDY, l'émincnt sociétaire de la
Comédie-Française,a bien voulu nous donner
la primeur de lacharmantesaynète, la Martyre
du TélépJione, qu'il a faite en collaborationavec
M. JEANKOLB.

Nos lecteurs apprécieront une fois de plus
dans cette spirituelle comédie les qualités de
finesse, d'observation et d'ironie qu'ils ont
déjà goûtées dans les autres oeuvres de cet
écrivain délicat.

LA RÉDACTION.

PERSONNAGES
LA CLIENTE,
L'AMIE de la Cliente,
LUCIE )
MARIE > Demoiselles du téléphone,
GEIIVAISE )

LA SURVEILLANTEdu bureau,
L'INSPECTEUR des téléphones.

La scène est partagée en deux parties : à gauche, un
coin de bureau téléphonique; à droite, le cabinet de
toilette de la cliente.

SCENE I

MARIE, LUCIE et GERVAISE

Toutes trois sont- attablées autour d'un guéridon en train de
goAicr. (Il est quatre heures) des annonciateurstombent de tous
côtés niais, trop occupées à lire le feuilleton d'un journal, elles
ne s'omemont nullement des appels désespérés de la clientèle.

GERVAISE,qui lit tout haut.

« Moussouk,hors de lui, se précipita sur Narcisse
Ledoux et, d'un long couteau qu'il portait toujours
à sa ceinture, il trancha furieusement le poignet du
misérable, qui tomba à terre en hurlant !

LUCIE
Qui ça, le poignet ?

MARIE

Est-elle bête ! Non, Narcisse... Continue. Alors ?

GERVAISE,continuant,

« Rose-Marie hors de danger, Moussouk alla
doucement jusqu'à la porte du Commandant, colla

ses deux oreilles contre la porte et attendit.
{A ce moment, la chute d'un volet, plus

rapprochéque lesprécédentsfait lever la
tête à Marie!)

MARIE

Zut !... {A Gervaise) Continue

LUCIE
Oui, c'est plus intéressant.

GERVAISE, continuant.

« Nous allons maintenant prier nos lecteurs de
faire un petit saut en arrière- et de remonter
85 années, avant les faits que nous venons de racon-
ter. C'était par un beau jour de printemps.

{Depuis un instant le bruit des appels a
redoubléd'intensité.)

LA SURVEILLANTE, passantsa têtepar la porte
de gauche

Voyons, Mesdemoiselles, répondez ou coupez, on
ne s'entend plus.

{Elle disparaît)
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GERVAISE
Vas-y.

MARIE
C'est au tour de Lucie.

LUCIE
A moi ?

GERVAISE
Mais oui, dépêche-toi.

LUCIE,prend Vapparielet sonne.
Allô! allô! quoi?.... 264-65. Attendez... {Elle

attend elle-même un instant. Silence. Elle reprend
le récepteur!) Allô!... Allô!... pas libre!... (Elle
remet le récepteur et revient vite à la table)...
Alors ?

GERVAISE, continuant.
« C'était par un beau jour de printemps, les

marronniers étaient en fleurs, au 86 de l'avenue
Victor-Hugo...

(Nouvaux appels.)

MARIE
Oh ! Oh ! Oh ! Mais qu'est-ce qu'ils ont mangé

aujourd'hui ? {Allant à un appareil.) Allo !... Quoi?
Je n'entends pas... parlez plus fort... je n'entends
rien... Quoi ? C'est que votre téléphoneest dérangé...
il faut y renoncer... Allô !... le 288-83. Parfait...
Allô ! le 261-38, bon... Allô !... le 924-02, bon !...
(A Gervaise) Tu vas voir comment on en expédie
trois à la fois... Allô ! 288-83, on ne répond pas...
Allô! 261-38... en voyage... Allô! 924-02, la per-
sonne n'a plus le téléphone... Ouf! les voilà calmés
pour un moment.

LUCIE
Quel métier !... Et dire qu'il y a encore des

abonnés !

GERVAISE
Les marronniers... {Nouvel appel) A moi ! cette

fois... (A l'appareil) Allô !... 560-03... Ah ! Parfai-
tement, oui, monsieur... Entendu, monsieur... {Aux
deux autres) C'est du ministère de la navigation
maritime.

LUCIE
Du ministère ?...

MARIE
Pas de blague, c'est sérieux, ça...

GERVAISE
Voilà le 560-03, monsieur...

MARIE
On va écouter.

LUCIE
Oh ! oui, des ministres qui causent, c'est toujours

amusant.Qu'est-ce qu'ils disent ?

GERVAISE

C'est le ministre lui-même qui parle.

LUCIE
Oh ! ma mère !

MARIE
Avec qui ?

GERVAISE

Avec le préfet maritime des Sables-d'Olonne, je
crois.

LUCIE
Qu'est-ce qu'il lui dit ?

GERVAISE

Il lui demande si les contre-torpilleurs Revolver
et Javelot sont bien des bâtiments français. Le
Préfet lui répond que oui. Je m'en doutais, répond
Son Excellence.Je vous demandaisça parce que le
Ministre de l'Instruction laïque m'a parié l'apéritif
que c'étaient des navires russes.

LUCIE
C'est tout ?

GERVAISE
C'est fini. Allô... Monsieur a terminé ? Monsieur

est satisfait ? Monsieur ne désire aucune autre com-
munication ? Mes respects, monsieur.

{Elle ferme l'appareil.')

MARIE

Et on nous dit que nous sommes grossières ?

{Nouvelle sonnerie.)
{Les trois employées rient. Soudain la sur-

veillantepasse de nouveau la tête.)

LA SURVEILLANTE

Attention, mesdemoiselles, l'inspecteur vient

•
d'arriver... Au travail...

{Elle disparait.)

LES TROIS EMPLOYÉES

L'inspecteur !...
(Elles courent vivement au guéridon, ran-

gent le feuilleton, le goûter, puis repren-
nent leursplaces et donnent des commu-
nications silencieusement.)

( Un temps.)
(Arriventà droite dans le cabinetde toilette

la cliente et son amie.)

LA CLIENTE

1 Mais non, je te dis, il doit avoir le téléphone, ce
sera beaucoupplus vite fait que d'envoyer un mes-
sage. (Elle parcourt Vannuaire). Tiens quand je
té le disais..

.
883-74.

• •
[Elle sonne).

L'AMIE

Il y a longtemps que tu as le téléphone ?
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LA CLIENTE
Depuis deux jours seulement (elle sonne).

L'AMIE

Ah ! c'est joliment utile.

LA CLIENTE
Et rapide surtout... (Elle sonne). Un pneuma-

tique peut arriver en retard. Avec le téléphone, on
n'attend jamais... on est tout de suite servi...

(Elle sonne).

LUCIE. à gauche.
Tu n'as pas fini de sonner, toi...

L'AMIE

On ne répond pas ?...
LA CLIENTE

Les employéesdoivent être très affairées à cette I

heure-ci.
On va répondre tout de suite. (Elle sonne).

(Les trois employées voyantque l'inspecteur
ne monte pas ont repris leur lecture, le
dos tourné aux appareils).

LUCIE
Ah ! ça t'amuse de sonner, attends un peu !

(Elle pose un objet sur la sonnerie et
reprendsa lecture. Le timbre de droite,
se faitentendre chez la cliente).

LA CLIENTE
Ah ! Tu vois... allô... allô... allô... Tu vois,

je ne suis pas venue assez vite, on va me rap-
peler. .. L'AMIE

Mais ça sonne toujours.

LA CLIENTE
Ça va s'arrêter... (La sonnerie continue). Ah !

mais elle exagère la préposée... allô, allô. (Elle
sonne aussi). Quand tu voudras t'arrêter, je m'ar-
rêterai.

LUCIE
Ah ! cette fois, il n'y a plus à hésiter, elle a

trouvé le truc. Allô ! (Les deux sonneries s'arrêtent),

LA CLIENTE
883-74.

LUCIE
Comment ?

LA CLIENTE
883-74.

LUCIE
Je n'entends pas.

LA CLIENTE
883-74-

LUCIE, aux autres.
Elle est roulante. Voilà trois fois qu'elle me crie :

883-74-
LA CLIENTE

Allô, mademoiselle... voyons, mademoiselle...
écoutez-moi!...

LUCIE
Elle est nerveuse...

GERVAISE
Fais-la marcher.

LUCIE
On va rire. Allô !

LA CLIENTE
883-74.

LUCIE
Comment ?

LA CLIENTE, très scandé.
885-74-

LUCIE
926-54.

LA CLIENTE
Oh ! Elle est stupide. Allô, je vais détailler le

numéro. Ecoutez bien : 8...
LUCIE

Six !

LA CLIENTE
Huit.

LUCIE
Ah ! huit.

LA CLIENTE
8-8-3-7-4-...

LUCIE
Le dernier ?

LA CLIENTE4!...
LUCIE

Sept !...
LA CLIENTE

Quatre, deux et deux...

LUCIE
Ah ! 22. ..

LA CLIENTE
Ah ! quatre, quatre, quatre, quatre.

LUCIE
Ah ! Quatre fois quatre, seize !...

LA CLIENTE
Mon Dieu ! Mon Dieu ! Mon Dieu ! Qu'ily a des

gens bêtes !

L'AMIE
I Calme-toi...
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LA CLIENTEAllô!...
LUCIE

Allô !. .. Nous disons le dernier chiffre ?

LA CLIENTE, d'une voixfaible.
Quatre !..

.
LUCIE

' Ah ! quatre... 883-74.

LA CLIENTE
Enfin ! Mais oui !

GERVAISE, à Lucie.
Elle se rebiffe ?

LUCIE
Un peu. Tu vas voir si je vais me l'offrir.

MARIE
Sais-tu qui c'est ?

LUCIE
Oui, je la reconnais. Une cabotine. Elle a le télé-

phone depuis deux jours. On va la mettre au pas.
Elle vous rase déjà pendant des heures..

.
Je vais

le lui faire passer, le goût du téléphone, moi.

— Allô !

LA CLIENTE
Allô ?

LUCIE
Pas libre !

LA CLIENTE
Comment, pas libre ? Ce n'est pas possible.

LUCIE
Oh ! Pardon, Madame, vous n'avez pas à suspec-

ter ma bonne foi.

LA CLIENTE
Je vous demande pardon, je la suspecte, made-

moiselle. Vous n'êtes pas infaillible, j'imagine...

LUCIE
Mais...

LA CLIENTE
Il n'y a pas de mais... Donnez la communication

demandée et laissez-moi tranquille.

LUCIE
Ah ! tu le prends sur ce ton là... Attends un

peu .. .
Tiens, la voilà, la communication ...Amuse-toi...
(Elle luien donne une).

LA CLIENTE
Allô... allô... Ah ! Tout de même .. C'est

vous, cher ami .. Rosa est là... elle voudrait vous
demander si... quoi ?... hein ?... si elle est en
orme ?

L'AMIE
Tu dis?

LA CLIENTE
Charles me demande si tu es en forme!...

L'AMIE

Ce n'est pas possible !

LA CLIENTE

En effet, j'aurai mal compris... Allô... je vous dis
Rosa est là... Oh!...

L'AMIE
Qu'ya-t-il?

LA CLIENTE
Le mufle...

L'AMIE
Explique-toi...

LA CLIENTE
Il me dit que tu es le dernier des veaux !...

LUCIE, se roulant.
Je l'ai mise en communication avec un marchand

de- chevaux...
LA CLIENTE

Allô ! Monsieur, permettez-moi de vous dire que
vous êtes le dernier des goujats, que vous... allô...
allô... ,|

LUCIE
Il était temps que je le lui enlève... Allô!... Ma-

dame est satisfaite?

LA CLIENTE
Vous, fichez-moi la paix, mademoiselle...Redon-

nez-moi le 883.74, et vivement...

LUCIE
Ah! ça ne te suffit pas... Amuse-moi, ma chérie.

(Elle met une autre communication.)

LA CLIENTE
Allô, c'est vous... Permettez-moi de vous dire

monsieur, que vous êtes le dernier des goujats...
Quoi? Quoi?... Il m'embrasse sur l'oeil gauche, il
me demande monprix... Ah! ça, Charles est devenu
fou!

L'AMIE, à la cliente
Ma chère amie, je crois à une supercherie. De-

mande donc à cette personne de te dire son nom ;
il est impossible que Charles...

LA CLIENTE
Tu as raison... Allô... Allô... A qui ai-je le dés-

honneur de parler... hein!... le gérant de quoi?...
Du cabaret de la Morue... à Montmartre... Ah!
c'est trop fort!... Tu avais raison, c'est une plaisan-
terie... de la préposée... Je vais lui faire flanquer un
savon... Attends un peu... Allô!... Allô!..;
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LUCIE, très aimable.
Allô!

LA CLIENTE
Mademoiselle,vous venez de vous livrer envers

moi à unepetitefarce que je qualifierai de déplacée...

LUCIE, riant aux éclats*
Ça y est ! Elle m'invective!

MARIE ET GERVAISE

(Ellesprennent chacun un récepteur.)

LA CLIENTE
Allô! Envoyez-moi la surveillante...

LUCIE
La surveillante, mais vous êtes iolle, madame...

LA CLIENTE
Folle? Pardon, tâchez d'être polie... Je n'ai pas

gardé les chercheurs de truffes avec vous, ma
chère...

LUCIE
Vachère! Elle m'a traité de vachère!... C'est à

moi que vous parlez, madame?

LA CLIENTE
A vous et vos semblables.

GERVAISE ET MARIE

A nous aussi ! Elle en a un toupet !

LA CLIENTE
Appelez-moi la surveillante, je vous dis;..

LUCIE
Mais pour sur que je vais l'appeler...

GERVAISE
Madame... madame...

LA SURVEILLANTE, i entrant.
Qu'est-ce que vous voulez?

LUCIE
Madame, une cliente vient de nous appeler

vachères...
LA SURVEILLANTE

Oh !... Qui est cette cliente-là?

MARIE
Oh! Rien du tout, madame, c'est une actrice.

LA SURVEILLANTE
Oh! ça ne m'étonne pas. Quel monde!

(L'inspecteur entre)

LUCIE
Ah ! Voici monsieur l'inspecteur.

L'INSPECTEUR
Voyons, qu'est-ce qu'il y a ? Qu'est-ce qu'il y a ?

Encore du bruit, encore des histoires avec les
clients. Voyons, voyons, mesdemoiselles, vous
devriez éviter ça... C'est insupportable.

LA SURVEILLANTE
Mais enfin, monsieur, c'est une cliente qui nous

a traitées de vachères...

L'INSPECTEUR
Oh! voyons, ce n'est pas possible! (Sonnerie.)

Voyons ça... Allô... allô... allô... allô... Ah!... A qui
ai-je l'honneur de parler? Je suis l'inspecteur des
Téléphones...

LA CLIENTE
Ah! Enfin! (A son amie). Je tiens l'inspecteur!...

L'INSPECTEUR

Qu'est-ce qu'il y a, madame?

LA CLIENTE
Monsieur, voilà plus de vingt minutes que je

demande une communication. Non seulement on
ne me la donne pas mais on se moque de moi, on
m'invective.

L'INSPECTEUR

Voyons, madame, calmez-vous,je vous en prie...
Expliquons-nous. Ces demoiselles disent au con-
traire que c'est vous qui les insultez... Vous venez
de les traiter de vachères...

LA CLIENTE
Moi ? Mais je n'ai jamais dit ça !

L'INSPECTEUR, aux demoiselles.
Elle prétend qu'elle n'a pas dit ça !

LUCIE
Oh ! En voilà une sale menteuse!

L'INSPECTEUR

Chut! Chut! Mesdemoiselles, mesdemoiselles...

LA CLIENTE;

Allô, allô, allo..
.

Mais monsieur, je n'ai jamais
dit ça, il y a erreur... J'ai là une de mes amies
auprès de moi et je lui ai dit : Ma chère !

L'INSPECTEUR

Ah! bien, madame, bien... ça me paraissait
énorme de la part d'une femme aussi charmante...

LES DEMOISELLES

Elle l'a dit, elle l'a dit, je vous dis qu'elle l'a dit !

' ' L'INSPECTEUR

Voyons, voyons, mesdemoiselles, il faut toujours
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satisfaire la clientèle... Voyons, allô, qu'est-ce que
vous demandez madame ?

LA CLIENTE

Je veux le 883.74.

L'INSPECTEUR

Eh bien, madame, on va vous le donner, c'est
très facile... on n'a pas besoin de se mettre en
colère pour ça... Vous dites le 824.73..

.

LA CLIENTE

Mais non, monsieur... mais non... mais non...
le 883.74.

L'INSPECTEUR

Je n'entends pas bien..

LA CLIENTE
883.74-

L'INSPECTEUR
883.94.

LA CLIENTE

Non, non, 74... Ah! mon Dieu, voilà que ça
recommence... Allô ! Allô...

L'INSPECTEUR
Allô.

LA CLIENTE

883.74... 883...
L'INSPECTEUR

883... nous allons y arriver... parlez plus dou-
cement !... ne vous emportez pas... c'est inutile...
883...

LA CLIENTE
74-

L'INSPECTEUR

Je n'entends pas...
LA CLIENTE

60.
. . 14.

L'INSPECTEUR
Ah! 883.14.

LA CLIENTE

Mais non, décidément,je commenceà croire qu'il
le fait exprès, lui aussi... Allô... 883...

L'INSPECTEUR
883.

LA CLIENTE
60.

L'INSPECTEUR
60.

LA CLIENTE

14.
L'INSPECTEUR

Le dernier chiffre ?

LA CLIENTE
Un 4, 2 et 2.

L'INSPECTEUR
22.

LA CLIENTE

Ah ! zut ! Quatre, quatre, quatre, quatre.
L'INSPECTEUR

Ah ! j'y suis, quatre et quatre, huit, et quatre
douze, et quatre seize.

LA CLIENTE

Mais non quatre.
. .

je vais vous l'épeler... Q...
u...

L'INSPECTEUR

Comment, Q ? c'est à moi que vous parlez ?

LA CLIENTE
Mais oui.

L'INSPECTEUR

Mais alors ces demoiselles avaient raison... Vous
êtes tout à fait grossière...

LA CLIENTE
C'est trop fort...

L'INSPECTEUR

Non seulement vous les appelez vachères, mais
vous me traitez de. .. chose...

LA CLIENTE

Mais je n'ai pas dit,ça...
L'INSPECTEUR

Je vous demande pardon, j'ai très bien entendu.
Je suis patient, mais la patience a des limites.

LA CLIENTE

Mais c'est vous qui ne comprenez pas.
L'INSPECTEUR

C'est ça, dites tout de suitequeje suis un imbécile.

LA CLIENTE

Mais je commence à le croire. Voulez-vous me
donner mon numéro, oui ou non ?

L'INSPECTEUR

Non, vous ne l'aurez pas !

LA CLIENTE
IJe me plaindrai.

L'INSPECTEUR
;Ça m'est égal.
i; LA CLIENTE
,:Au ministre.

L'INSPECTEUR
Moi aussi !
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LA CLIENTE
Je suis abonnée !

L'INSPECTEUR

Je vous désabonne... et je vous coupe...
LA CLIENTE

Allô, allô, allô... Ah! c'est fini, ils m'ontcoupée...
Ah ! bien, ils ne savent pas à qui ils ont à faire...
Ah ! je vais en faire un chambard ! ils aurontde mes
nouvelles, ils auront de mes nouvelles !

(Elle sort avec son amie).

L'INSPECTEUR

Eh bien, voilà comment il faudrait faire avec tous
les clients !...

Question de la Provision

Mc Thesmar, avocat à la Cour d'Appel et
membre de la CommissionJudiciaire de l'/lsso-
ciation des Abonnés an Téléphone, ayant été
chargé de rapporter sur la question de la provi-
sion téléphonique, mise à l'ordre du jour d'une
des dernières séances, nous sommes heureux,
en lui adressant tous nos remerciements, de
publier dans le Bulletin son 1res remarquable
travail, bien persuadés que nos lecteurs, tous
plus ou moins intéressés dans celte importante
question, le liront avec le plus grand intérêt —
les prétentions de l'Administration y étant, au
point de vue juridique, vigoureusement com-
battues.

RAPPORT A LA COMMISSION JUDICIAIRE

sur la Légalité de la Provision

MESSIEURS,

Vous avez bien voulu me charger d'étudier une
des questions les plus délicates que soulève l'étude
du contrat d'abonnementau téléphone, celle de la
légalité de la provision exigée par l'EtatdesAbonnés
qui veulent transmettre de leur poste des commu-
nications comportant l'application d'une taxe.

Cette question, qui n'avait pas échappé à la
sagacité de notre distinguéprésident, Mc Talamon,
au moment où l'Association le priait de rédiger un
rapport sur le décret et l'arrêté ministériel du
7 mai 1901, est soulevée par un des adhérents à
l'Association des abonnés au Téléphone, M. Briolo,
dans les circonstances de fait suivantes, qui nous
permettent de bien discuter les prétentions de
l'Administration.

I

M. Briolo, mis en demeure, le 8 décembre 1904,
sous peine d'interruplion dans le service de ses
communications payantes,d'élever sa provision de
350 francs à 400 francs, a protesté, et voici l'inté-
ressante réponse qu'il a reçue de l'Aministration,
le 11 du même mois :

MONSIKCH,

En réponse à votre lettre du 9 Décembre, j'ai l'hon-
neur de vous faire connaître que le chiffre de là provision
normale doit représenter approximativement la dépense
de un mois el demi. Fixée d'abord à 200 francs, votre
provision a été augmentée par rapport à votre dépense.
La moyenne pour les mois de Juin, .Juillet et Août der-
niers étant d'environ 2(>0 francs, nous vous avons prié de
l'élever à 350 francs; la moyenne pour les mois de Sep-
tembre et Octobre étant d'environ 300 francs, votre pro-vision aurait dû être fixée à 450 francs; je vous demande
seulement un dépôt de 400 francs.

Je dois ajouterqu'ayantdépenséen Novembre 388 fr. 05.
ainsi que vous pourrez le constater par le relevé dudit
mois qui vous parviendra incessamment, je serai ulté-
rieurement dans l'obligation de vous prier de la porter à
ôâO francs si votre dépense reste aussi élevée.

Signé :

Pour le Chef de jyoste central des Téléphones,
(ILLISIBLE.)

M. Rriolo doit-il s'exécuter?
Que devons nous penser de la légalité de la pro-

vision et de la manière dontl'Administration l'exige
dans la pratique?

II
Pour discuter la thèse de l'Etat, il convient tout

d'abord de rechercher sur quels textes elle se base.
L'article 5 de l'arrêté ministériel du 7 Mai 1901

est ainsi conçu : « Tout abonné qui veut trans-
« mettre, à partir de son poste d'abonnement, des
« communications comportant l'application d'une
« taxe, doit constituer, au préalable, une provision
« destinée à en garantir le paiement. »

Ainsi, la prétention de l'Etat est celle-ci :
Comme il ne lui est pas possible d'exiger de

l'Abonné le paiement préalable de la taxe que
comporte la communication demandée de son
poste, cet abonné doit verser entre les mains de
l'Administrationune somme d'argent qui sera une
garantiedepaiement. Si aucunecommunicationn'est
demandée, celte somme demeurera indéfiniment
dans les caisses de l'Etat ; si, au contraire,l'Abonné
transmet des communications payantes, l'Etat se
paiera sur la somme entre ses mains en les impu-
tant sur cette somme.

Cette disposition de l'arrêté ainsi analysée est
évidemment exorbitante du droit commun. Il est
vrai que dans un Etat bien administré, le recou-
vrement de toutes les créances doit être assuré
par un maximum de garanties, car il est nécessaire
qu'on puisse comptersur toutes les recettes prévues
au budget et destinées à l'aire face à des dépenses
équivalentes au moins ; aussi des lois particu-
lières assurent-elles des sûretés personnelles ou
réelles pour le paiement de presquetous les impôts
et taxes directs ou indirects. Mais rien de pareil
n'a jamais été prévu pour le recouvrement des
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taxes télégraphiquesou téléphoniques,et cela pour
la raison qu'au moment où ont été édictées les lois
les plus récentes en cette matière, on n'a pas songé
que l'Etat pourrait se trouver un jour en situation
d'être obligé de faire crédit à un redevable : le
principe du paiementpréalablede toutes les taxes
qui avait été édicté, paraissait ainsi assurer com-
plètement le droit de l'Etat créancier.

Mais si le principe du paiement préalable de la
taxe peut paraître légitime, il n'en va pas de même
du principe de la provision constituée « lilre de
garantie du paiement. Pour que l'Etat pût avoir
un pareil droit, il faudrait une loi comme il en
existe pour les autres taxes ; un arrêté ministériel
est impuissant à assurer à l'Etat un droit qui
comporte en réalité à son profit plus qu'un paie-
ment préalable, une sûreté réelle à rencontre des
autres créanciers, une sorte de nantissement dans
lequel le créancier gagiste, qui n'est même pas
encore créancier au moment de la constitution et
ne le deviendra peut-être jamais, serait autorisé
lorsque sa créance prendra naissance à se payer
sur les espèces qu'il détient à titre de gage.

Comment donc le Ministre a-t-il pu se croire
autorisé à édicter une pareille disposition ? Car
enfin il n'est pas possible que ces principes fonda-
mentaux aient pu échapper aux esprits juridiques
qui ont dû coopérer à la rédaction de l'arrêté?

La thèse de l'Etat sera vraisemblablement la sui-
vante : La loi du 21 mars 1878, dira-t-il, confère
au chef de l'Etat le droit de fixer et réglementer
les taxes en matière télégraphique et, par consé-
quent aussi, téléphonique.Or, le décret du 7 mai
1901, qui n'a pas pu entrer dans tous les détails de
cette réglementation a délégué, au Ministre, dans
son article 36, au titre de dispositions générales,
le droit de déterminer notamment « le taux
des redevances accessoires de toute catégorie, la
forme, la date d'entrée eu vigueur, les conditions
spéciales de transformation, de renouvellement,
de cession, de suspension et de résiliation des
contrats ; le mode de paiement des sommes dues
à l'Etat; lés droits que confèrent les abonnements;

les règles d'exploitation applicables aux
communications interurbaines; les conditions dans
lesquelles sont perçues les taxes des communi-
cations téléphoniques locales et interurbaines
et celles dans lesquelles ces taxes peuvent être
remboursées. ». Le Ministre a donc bien pu, dans
l'arrêté ministériel du même jour, prendre les
dispositions qu'il a prises, spécialement quant au
paiement des communications interurbaines trans-
mises parles abonnés de leur poste d'abonnement.

Ce raisonnementne nous paraît pas déterminant.
En effet, si en vertu de la loi du 21 mars 1878 et du
décret du 7 mai 1901, le Chef de l'Etat et le Ministre
ont lé droit de réglementer dans une certaine
mesure le paiement de la taxe, ils n'ont pas le droit
d'édicter des dispositions qui ne sont pas, à pro-
prement parler, relatives au paiement lui-même,
mais bien plutôt aux sûretés qu'il convient d'accor-
der à l'Etal pour la garantie du recouvrement.. Ces
garanlies^là,.—c'est la règle en matièrede privilèges

de quelque nature qu'ils soient, — ne peuvent être
créés que par la loi elle-même; tout en cette
matière est de droit étroit. Si le législateur du
21 mars 1878 avait entendu consacrer une sûreté ou
un privilège nouveau au profit du Trésor, il l'aurait
dit expressément, etladélégation qu'il a conférée au
Chef de l'Etat ne peut être considérée comme assez
large pour comporter une pareille extension.

Nous n'hésitons donc pas à dire que la disposi-
tion de l'article 5 de l'arrêté du 7 mai 1901, qui
prévoit la constitution de la provision à litre de
garantie du paiement, est absolument illégale.

III

S'il en est ainsi de la mesure elle-même, que
penser de la sanction que l'Administration prétend
y ajouter ; c'est-à-dire l'interruption dans le service
des communications payantes!

Le Conseil judiciaire de l'Association des Abonnés
au Téléphone s'est déjà élevé très vivementcontre
le droit que l'Etat s'est réservé dans les articles 51
et .52 de l'Arrêté ministériel du 7 mai 1901, de
suspendrela communication et de prononcer la rési-
liation en cas d'inexécution du contrat. C'est, en
effet, absolument contraire au principe de l'ar-
ticle 1184 C C. Nul ne peut se faire justice soi-même,
el celui qui est tenu par un engagement qui com-
porte des obligations de paît et d'autre ne peut
jamais le résilier ou se refuser à l'exécuter sous pré-
texte queson cocontractantn'cxécutcpas lessiennes:
les tribunaux sont là pour juger où sont les torts.

Mais que dire de la prétention de l'Etat qui consis-
terait à appliquer une pareille sanction dans notre
cas spécial, à propos d'une clause du contrat qui
est absolumentillégale! Ce serait l'arbitraire dans
l'égalité !

IV

Nous croyons donc qu'il conviendrait d'encou-
rager les adhérents de l'Association à la résistance.

Ajoutons que s'agissant d'une taxe ou redevance
qu'aucune disposition de loi n'a assimilée aux
contributionsdirectes, et qui offre, au contraire, la
plus grande analogie avec les taxes postales et télé-
graphiques, le litige serait, à notre avis (conforme,
d'ailleurs, à celui qui a été émis déjà dans le sein
du Conseil judiciaire', de la compétence des Tribu-
naux de l'ordre judiciaire. J. THESMAU,

Avocat à l;i Cour d'appel.

Echos de Partout

M. Baudin et les Téléphones
Dans un article intitulé Les gros budgets et

paru dans le Journal\& 24 févrierdernier, M. Pierre
Baudin a montré le vice radical de notre organisa-
tion téléphonique :

11 est attribué, dit-il, aux Posteset Télégraphes en 1905,
248.061.000 fi\, soit 13 millions de plus qu'en 1904.
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Voilà un budget essentiellement industriel. Il rapporte
de bons deniers à l'Etat. Si les méthodessuivant lesquelles
on le dirige étaient elles-mêmes industrielles, combien ses
bénéfices seraient plus grands el combien nous serions
mieux servis! L'Etal d'une nation industrielle doit agir
par des moyens industriels.

Une Lettre au "Matin"
Le Président de l'Association des Abonnés au

Téléphone a adressé la lettre suivante au Matin en
réponse à un article nous concernant :

Paris, 13 février 1905.

Monsieur le rédacteuren chef du Malin,
Dans un de ses derniers « Propos », M. Harduin, tout

en critiquant durement l'Administration des téléphones,
a cru devoir reprocherà notre Associationde faire « plus
de bruit que de besogne » et, sous prétexte que l'Etat est
le plus détestable des commerçants, il conclut que ce
que l'on pourrait appelerle « Bérardisme d'Etat » est un
mal incurable.

Quant à notre Association, M. Harduin se trompe, car
elle a fait de la bonne besogne, et nous n'attendons, pour
faire du bruit, que le concours du Matin, qui mène avec
tant de succès les campagnesutiles.

Le « Bérardisme d'Etat » n'est pas non plus un mal
incurable. Comme l'a dit M. Sembat, dans son discours
très documenté et sérieux (quoique M. Harduin puisse
lui reprocher d'avoir fait rire la Chambre, par quelques
mots d'esprit — droit dont M. Harduin n'est que trop
coutumicr—) jamais la Commissiondu budget n'a refusé
l'argentnécessaire à M. Bérard ; c'est lui qui, au contraire,
a refusé les ressources qu'on lui offrait.

Nous comptons donc sur le Parlement pour obliger
l'Etat à opérer les réformes immédiatement cl facilement
réalisables et qu'ont proposées MM. Engcrand, Failliot,
Sembat et Jules Boche, savoir :

1» Substitution du tarif à « conversations taxées » au
tarif forfaitaire ; 2» Perception à domicile et sans frais du
montant de l'abonnement; 3° Demande de crédits en
temps utile en prévision du nombre des nouveaux abon-
nés; 4° Suppression par l'Administration de tous les pro-
cédés impératifs actuellement en usage ; 5° Obligation
pour l'Administration de répondre aux plaintes des abon-
nés ; 6" Amélioration des conditions du travail du per-
sonnel, notamment au point de vue de l'hygiène ;
7" Enfin, constitutiond'une Commission extra-parlemen-
taire, chargéed'étudier les moyens propres à mettre le
service français à la hauteur des services étrangers, par

la transformationdu matériel principalement.
En vous remerciant de l'insertion de cette lettre,

veuillez agréer, monsieur le rédacteur en chef, l'expres-
sion de mes sentiments très distingués.

MONTEIIELI.O,
Président,de l'Aaaoriitiîort

des Abonnés au Ivléplinnii.

Des Réformes !

Notre confrère YÊclair mène sous le titre a le
vice postal » une intéressante campagnepour signa-
ler l'état déplorable de notre servicepostal. L'étude

de cette consciencieuseenquête est fort édifiante.
Qu'en pense M. Bérard ?

La Revue des Arts graphiques, commentant la
discussion du budget des postes, conclut à une
réforme urgente, spécialement en ce qui concerne
le service téléphonique. Elle rend hommage aux
efforts tentés par notre Association.

Les Fils téléphoniques dans les égouts
Un curieux procès vient de mettre aux prises

l'Etat et la Villede Paris. Celle-ci réclamaità l'Etat
une somme d'environ douze millions pour la loca-
tion de ses égouts où sont installés les fils télépho-
niques. De son côté, l'Etat déclarait que ces fils
étant d'intérêt gé îéral devaient êire exempîs de
toute taxe municipale.

La Cour de cassation a tranché le différend par
une cote mal taillée en reconnaissant le caractère
d' « intérêt général » aux fils qui relient entre eux
les divers bureaux et en le refusant à ceux qui
relient les bureaux aux abonnés.

Voilà bien des subtilités de juristes !

PRIME absolument gratuite
OFFERTE AUX ADHÉRENTS

La carte d'identité, dont la création a été décidée
il y a quelque temps par le Conseil d'administra-
tion, va être adressée, presqu'en même temps que
notre Bulletin, à tous ceux de nos adhérents que
ne l'auraient pas encore reçue.

Cette carie d'identité, qui leur sera très utile,
comporteun emplacementréservé à la photographie
du titulaire.

Par suite d'un accord intervenu entre l'un des
plus habiles i>hotographes de Paris,

M. ANTHONY'S, •««, rue l>ast|iiicr
(GARE SAINT-LAZARE)

et l'Association.Nous pouvons offrir gracieusement
à tous les adhérents, la photographie qui doit être
apposée sur cette carte.

Se présentermuni de la carte d'identité, à la

PHOTOGRAPHIE D'ART
ANTHONY'S

44, Rue Pasquier (En face la Cour de Rome)
GARE SAINT-LAZARETéléplioiie SS2.@5

Le Gérant : F. SKOOND.

lmp. Boursede Comm. (Bivort), 33, i\ J.-J.-Rousscau,Paris.
TIRAGE CERTIFIÉ ; 10,000 EXEMPLAIRES,


